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REGLEMENT COMPLET DU JEU CONCOURS « CALENDRIER DE L’AVENT LANCOME » 

 
 

Nous vous remercions de votre intérêt pour ce jeu gratuit et sans obligation d’achat, organisé par la 
société L’Oréal Produits de Luxe France, société en nom collectif au capital de 83.700 euros, dont le siège 
social est sis 29 rue du Faubourg Saint Honoré – 75008 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le 

numéro 314 428 186, agissant pour sa marque Lancôme. 
 
Tout jeu ayant ses règles, vous trouverez ci-dessous celles applicables à celui-ci. Nous vous invitons à lire 
attentivement le présent règlement qui régit votre participation au Jeu. En participant au Jeu, vous 
acceptez sans réserve le présent règlement ainsi que les conditions d’utilisation du site internet qui lui est 
dédié. Tout contrevenant à l’un ou plusieurs des articles du présent règlement sera privé de la possibilité 

de participer au jeu mais également du prix qu’il aura éventuellement pu gagner. 
 
 
ARTICLE 1 : ACCES AU SITE DEFINITIONS 
 
Dans le cadre du présent règlement, les expressions ci-dessous auront les significations suivantes: 
 

 « Jeu » : le présent jeu en ligne intitulé « Calendrier de l’Avent Lancôme » ; 

 « Participant » ou « vous » : personne remplissant les conditions de l’article 3 ci-après et qui 
participe au Jeu ; 

 « Site » : site Internet accessible à l’adresse URL suivante : 
https://www.facebook.com/lancomefrance ; 

 « Société Organisatrice » ou « nous » : la société L’Oréal Produits de Luxe France. 
 

 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
Le Jeu se déroulera du 1er décembre 2014 (12h) au 25 décembre 2014 (12h) inclus.  
 
Il est entendu que nous pourrons reporter ou annuler le Jeu si les circonstances l'exigent. Le cas échéant, 

nous vous en informerons dans les meilleurs délais via le Site. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE PARTICIPATION 
 

3.1 Conditions requises pour participer au Jeu 
 

Le Jeu, entièrement gratuit et sans obligation d’achat, est ouvert uniquement aux personnes majeures au 
sens de la loi française au plus tard à la date de démarrage du Jeu, résidant en France Métropolitaine 
(Corse incluse), et inscrite sur le site Facebook. 
 
Une seule participation par personne et par jour est autorisée (même nom, même adresse postale et/ou 
e-mail).  
 

En tout état de cause, ne peuvent participer au Jeu :  
 Les personnes ne répondant pas aux conditions précitées ; 
 les membres du personnel de la Société Organisatrice ainsi que leurs familles respectives (c'est-

à-dire les personnes d’un même foyer fiscal), et ; 
 les personnes ayant, directement ou indirectement, collaboré à la conception, l’organisation, la 

réalisation et/ou la gestion du Jeu, ainsi que leurs familles respectives (c'est-à-dire les personnes 

d’un même foyer fiscal). 
 
La participation au Jeu est strictement individuelle et nominative. Un Participant ne peut participer pour le 

compte d’autres Participants. 
 
Chaque Participant s’engage à transmettre à la Société Organisatrice des informations complètes et 
exactes. Toute participation pour laquelle les données et informations transmises par le Participant à la 

Société Organisatrice sont incomplètes et/ou inexacte, sera considérée comme nulle et non avenue. Le 
cas échéant, les cas de participation multiples emporteront les mêmes conséquences.  
 
Chaque Participant reconnaît que les données qu’il lui est demandé de communiquer à la Société 
Organisatrice pour les besoins de sa participation au Jeu sont exactes et valent preuve de son identité. 
Chaque Participant s’engage à faire part à la Société Organisatrice de toute éventuelle modification de 
ces données.  

https://www.facebook.com/lancomefrance
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Chaque gagnant accepte que sa photo de profil Facebook soit affichée dans la calendrier de l’avent le jour 
où il gagne et jusqu’à la fin du Jeu. 
 
La Société Organisatrice se réserve le droit de procéder à toute vérification qu’elle estime nécessaire pour 

le respect du présent article comme de l’ensemble du règlement, notamment pour écarter tout 
Participant ayant commis un abus quelconque ou une tentative de fraude, sans toutefois qu’elle ait 

l’obligation de procéder à une vérification systématique de l’ensemble des participations. 
 
Les Participants autorisent toute vérification des données transmises à la Société Organisatrice dans le 
cadre du Jeu. Toute indication, notamment d'identité ou d'adresse, erronée entraîne la disqualification du 
Participant. 
 

Toute participation contraire aux stipulations du présent article sera considérée comme nulle et non 
avenue. 
 
3.2 Règles régissant l’inscription au Jeu 
 
La participation s’effectue exclusivement sur le Site. Votre participation ne sera enregistrée qu’une fois 
les étapes suivantes accomplies :  

 
1. Se rendre sur le Site ; 

 
2. Consulter la page dédiée au Jeu accessible à l’adresse https://www.facebook.com/lancomefrance, sur 

laquelle figure l’ensemble des informations nécessaires à la bonne compréhension du Jeu. 
 
3. Depuis le Mur de la page Facebook Lancôme, « liker » (c’est-à-dire cliquer sur  « J’aime ») le post 

d’annonce du jour dans le cadre du Jeu pour valider sa participation. 
 

4. Les gagnants du Jeu seront désignés conformément aux stipulations de l’article 4 ci-après, et ce 
parmi l’ensemble des Participants dont l’inscription au Jeu aura pu être dûment entériné. 

 
5. Les gagnants du Jeu auront leur photo de profil facebook dans le calendrier de l’avent le jour où ils 

gagnent puis jusqu’à la fin du Jeu. 
 

 
 
ARTICLE 4 : DESIGNATION DES GAGNANTS ET LOTS MIS EN JEU 
 

4.1 Désignation des gagnants et description des lots mis en jeu 

Les gagnants seront tirés au sort de façon aléatoire parmi la liste des personnes ayant rempli les 
conditions définies à l’article 3 ci-dessus, et notamment : 

- seuls les Participants ayant cliqué sur le bouton « J’AIME » (« like ») du post du jour seront retenus 
pour le tirage au sort du gagnant du jour ; 
 

- un (1) gagnant par jour sera désigné dans le cadre du Jeu, et ce pendant les vingt-quatre (24) jours 
du Jeu soit vingt-quatre (24) gagnants au total pendant toute la durée du Jeu ; 

 
- le tirage au sort du gagnant du jour sera effectué dans les vingt-quatre (24) heures suivant le post du 

jour concerné. 
 

Chacun des vingt-quatre lots offerts en dotation dans le cadre du Jeu sont ci-après identifiés. La valeur 
commerciale indicative globale en est de mille quatre cent soixante-quinze euros et vingt-sept cents (1 

475,27) euros TTC.  

Les lots sont répartis selon le calendrier suivant : 

Date Lot 
Valeur 

commerciale 
unitaire indicative 

01-déc 
Coffret Look Drama (Hypnôse Drama, Vernis in Love 301M, Mini Crayon 
Khôl, Mini Lip Lover 355)  

45,50 € TTC 

02-déc Advanced Génifique (50ml) 104,40 € TTC 

03-déc La vie est belle Eau de Parfum (50 ml) - Avec gravure personnalisée 77,95 € TTC 
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04-déc 
Palette Hypnôse Drama Eyes - Collection Happy Holidays (DR08 
Parisian Lights) 

49,70 € TTC 

05-déc Hydra Zen Neurocalm Crème de jour (50ml) 54,00 € TTC 

06-déc 
Coffret Trésor Midnight Rose (Trésor Midnight Rose Eau de Parfum 50ml 
+ Hypnôse Drama 2ml + Gloss In Love 383 Violette Pailette 5,5 ml) 

71,05 € TTC 

07-déc L'Absolu Rouge 251 Brun Prodige + Le Contour Pro 201 Beige Noisette 49,90 € TTC 

08-déc 
Kit découverte Hydratation (Galateis Douceur 50ml + Tonique Douceur 
50ml + Hydra Zen Neurocalm 15ml + Baume Corps Confort 40ml) 

15,05 € TTC 

09-déc 
 
 Coffret Prestige Trésor 2013 (Trésor Eau de Parfum 50ml + Lait de 
Parfum 50ml + Douche de Parfum 50ml) 

77,95 € TTC 

10-déc Mascara Grandiôse 31,45 € TTC 

11-déc 
Coffret Visionnaire [LR 2412 4%] (Visionnaire [LR 2412 4% 50ml + 
Rénergie Nuit Multi-Lift 15ml + R2nergie Lulti-Lift 15ml + Génifique 

7ml) 

112,82 € TTC 

12-déc 
Coffret Prestige Trésor In Love 2013 (Trésor In Love Eau de Parfum 

50ml + Lait Parfumé 50ml + Gel Douche 50ml) 
75,35 € TTC 

13-déc Kit regard (Artliner + Crayon sourcils) 52,35 € TTC 

14-déc L'Absolu Velours (193 Velours de Caprice) 27,15 € TTC 

15-déc 
Coffret Trésor Midnight Rose (Trésor Midnight Rose Eau de Parfum 50ml 
+ Lait Corps 50ml + Gel Douche 50ml) 

70,80 € TTC 

16-déc Coffret Hypnôse Doll Eyes + Mini Blush Subtil (08 Brun roche) 68,50 € TTC 

17-déc Visionnaire Crème 50ml 79,90 € TTC 

18-déc 
Coffret ô de Lancôme (ô de Lancôme Eau de Toilette 75ml + Lait 
Parfumé 50ml + Douche Parfumé 50ml) 

55,95 € TTC 

19-déc Lip Lover (337 Lip Lover) 21,95 € TTC 

20-déc 
Vernis in Love (137 Rouge Cabaret) & Manucure Poussière d'Or - 
Collection Happy Holidays 

41,85 € TTC 

21-déc 
Coffret Prestige Trésor FDM 2014 (Trésor Eau de Parfum 50ml + Lait de 
Parfum 50ml + Douche de Parfum 50ml) 

80,45 € TTC 

22-déc DreamTone 2 95,30 € TTC 

23-déc Coffret Juicy Tubes 38,00 € TTC 

24-déc 
Coffret Prestige La vie est belle 2013 (La vie est belle Eau de Parfum 
50ml + Lait de Parfum 50ml + Douche de Parfum 50ml) 

77,95 € TTC 

 
 
Chaque gagnant sera contacté via le post Facebook de sa participation. Il sera alors invité à envoyer un 
message privé au Site via la messagerie Facebook, fournir ses coordonnées précises : nom, prénom, date 
de naissance, adresse, ville, code postal, pays, n° de téléphone, et adresse e-mail, par retour d’e-mail ou 

de message Facebook dans un délai de 72 heures à compter de la notification du message. 

Si les informations communiquées par le gagnant par retour de mail sont incomplètes et / ou erronées 
et/ou communiquées au-delà du délai de soixante-douze heures susvisé, il perdra la qualité de gagnant 
et ne pourra effectuer aucune réclamation. 

Le gagnant recevra son lot dans un délai de trente (30) jours à compter de la fin du Jeu et selon les 

conditions de la poste. 

4.2 Stipulations relatives à la remise des lots 

 
Le lot est nominatif et ne peut être attribué à une autre personne que celle désignée au terme du tirage 
au sort.  
 
Les lots offerts aux gagnant ne peuvent donner lieu à aucune contestation d'aucune sorte, ni à la remise 
de leur contrevaleur en numéraire (totale ou partielle), ni à leur échange ou remplacement contre un 
autre lot, de quelque valeur que ce soit, pour quelque raison que ce soit.  
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Dans l’hypothèse où un Participant renoncerait à son lot, celui-ci restera la propriété de la Société 
Organisatrice qui sera libre de le réattribuer ou non à toute personne de son choix.  
 
De même, si la participation d’un gagnant s’avère non conforme au présent règlement (informations 

nominatives inexactes par exemple), le lot prévu restera la propriété de la Société Organisatrice qui sera 
libre de le réattribuer ou non à toute personne de son choix. 

 
La Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer les lots proposés, en tout ou partie, par d’autres  
lots de valeur équivalente, en cas de difficulté extérieure pour obtenir ce qui a été annoncé, notamment 
en cas de rupture ou d’indisponibilité, même momentanée.  
 
Le cas échéant, s’agissant des lots pour lesquels la Société Organisatrice n’est ni fournisseur, ni vendeur, 

ni distributeur, sa responsabilité est strictement limitée à la délivrance des lots effectivement et 
valablement gagnés. Ainsi, la Société Organisatrice n’endosse aucune responsabilité contractuelle relative 
au bon fonctionnement, à l’emploi, à la conformité des normes auxquelles ils sont éventuellement soumis 
ou à la sécurité des lots attribués. D’une manière générale, la Société Organisatrice décline toute 
responsabilité pour tous les incidents et accidents qui pourraient survenir dans le cadre de la jouissance 
des lots. 
 

La Société Organisatrice se dégage de toute responsabilité relative à une éventuelle insatisfaction 
concernant les lots. 

 
 
ARTICLE 5 : DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
Les données à caractère personnel collectées auprès de chacun des Participants dans le cadre du Jeu sont 

nécessaires à la prise en compte et au traitement de leur participation au Jeu. Le cas échéant, elles 
pourront être communiquées aux prestataires de service et sous-traitants auxquels la Société 
Organisatrice fait appel pour l’exécution de travaux effectués pour son compte dans le cadre du présent 
Jeu. Elles ne seront ni vendues, ni cédées à des tiers, de quelque manière que ce soit.  
 
La Société Organisatrice s’engage à préserver la confidentialité des données à caractère personnel 

transmises par celui-ci dans le cadre du Jeu. 
 
Les données recueillies dans le cadre du Jeu sont destinées à la Société Organisatrice, pour les besoins 
du Jeu et, le cas échéant et dans le respect des conditions requises par la réglementation en vigueur, 
pour inscription dans le fichier clients de sa marque Lancôme.  
 

Conformément aux dispositions de la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée, les 

Participants disposent d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des informations les 
concernant et recueillies dans le cadre Jeu, auprès de la Société Organisatrice. Chaque Participant peut 
exercer les droits qui lui sont ainsi reconnus en application de la loi précitée sur simple demande envoyée 
à la Société Organisatrice à l’adresse suivante accompagnée d’un justificatif d’identité : Relations 
ClientsLancôme 7, Rue Touzet - TSA 40016 - 93588 ST Ouen Cedex. 

 
En cas de demande de suppression des données, antérieure à la date de remise du lot, rendant 

impossible la prise de contact de la Société Organisatrice avec le(s) gagnant(s) du Jeu, ce(s) dernier(s) 
sera/seront réputés renoncer à leur participation. 
 
 
ARTICLE 6 : COOKIES 
 

Le Participant est informé que, en accédant au Site, un cookie sera stocké sur le disque dur de son 
ordinateur, qui sera conservé pendant une durée de un (1) an. Il s'agit d'un petit fichier informatique 
permettant d'enregistrer sa navigation sur le Site. 

 
Les cookies servent à identifier le Participant afin de lui permettre d'accéder plus rapidement aux 
informations, en lui évitant de les ressaisir. Ils ne peuvent en aucun cas endommager les données 
présentes dans son ordinateur. 

 
Un Participant peut s’opposer à l'enregistrement de ce cookie, ou choisir d'être averti de l'enregistrement 
de ce cookie sur son disque dur, en configurant son logiciel de navigation (le Participant est invité à se 
reporter aux notices d'utilisation de son navigateur concernant cette fonctionnalité). Lorsque ce 
paramétrage est effectué, le Participant garde néanmoins la possibilité d'accéder au Site et de participer 
au Jeu.  
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ARTICLE 7 : CONDITIONS DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION 
 
Les Participants pourront demander le remboursement de leur participation au Jeu, dans la limite d'un 

seul remboursement pendant toute la durée du Jeu, dans les conditions suivantes : 
 

1) S’agissant des frais de timbre engagés pour les besoins de la demande de communication du 
règlement, la demande de remboursement devra être effectuée dans le respect des conditions 
suivantes :  
- être effectuée par écrit, sous enveloppe timbrée au tarif lent en vigueur (moins de 20g) et envoyée 

à l’adresse du Jeu ci-après indiquée, au plus tard un mois après la fin du Jeu (le cachet de La Poste 
faisant foi), 

- être formulée concomitamment à la demande de communication du règlement, 
- indiquer les nom, prénom et adresse postale,  
- être accompagnée d'un Relevé d'Identité Bancaire ou Postal. 

 
2) Les frais de connexion engagés pour la participation au Jeu, estimé forfaitairement à 6 minutes, seront 

remboursés aux Participants, sur la base du coût de communication locale au tarif FRANCE TELECOM 
en vigueur lors de la rédaction du présent règlement, soit 0.11 euro la première minute, et 0.02 euros 

pour les 5 minutes suivantes. 
 

Par exception aux stipulations ci-dessus, étant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de 
la technique, certains fournisseurs d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux 
internautes, il est expressément convenu que tout accès au Site s'effectuant sur une base gratuite ou 
forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner 
lieu à aucun remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est 

dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait pour le 
Participant de se connecter au Site et de participer au Jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours 
supplémentaire.  
 
La Société Organisatrice a mis en place les moyens techniques nécessaires pouvant démontrer la 
participation ou la non participation d’un internaute. Il est donc convenu que, sauf erreur manifeste, 

les données contenues dans les systèmes d’information de la Société Organisatrice ont force probante 
quant aux éléments de connexion et aux informations résultant d’un traitement informatique relatif au 
Jeu.  
 
En tout état de cause, la demande de remboursement doit : 
 

- être effectuée par écrit, sous enveloppe timbrée au tarif normal  en vigueur et adressé à :  

L’Oréal Produits de Luxe France – Jeu Concours Lancôme « Calendrier de l’Avent Lancôme » - 1 rue 

Pasquier - 92698 Levallois-Perret Cedex 

- parvenir à la Société Organisatrice dans un délai de 60 jours calendaires à compter de la fin du Jeu, le 

cachet de la Poste faisant foi, 

- indiquer les nom, prénom et adresse postale, 

- indiquer les dates, heures et durée de connexion au Site pour la participation au Jeu, 

- être accompagnée de la copie de la facture détaillée de l’opérateur téléphonique et/ou du fournisseur 

d’accès auquel il est abonné, faisant apparaître la date et l'heure de ses connexions au Site pour le 

mois donné, 

- être accompagnée d’un RIB /RIP-IBAN/RICE. 

 

3) Les frais de port relatifs à la demande de remboursement seront également remboursés sur la base 
forfaitaire d’un affranchissement au tarif normal, dans les conditions visées au point 1 ci-avant. 

 
Les frais liés aux photocopies des justificatifs sont remboursés sur la base de  20 centimes d’euro le 

feuillet, sur simple demande formulée concomitamment à la demande de remboursement des frais de 
participation au Jeu. 
 

Le remboursement sera effectué par virement bancaire (ou par tout autre moyen approprié à la 
discrétion de la Société Organisatrice, et notamment en nature s’agissant des frais de timbre) après 
vérification du bien-fondé de la demande, et notamment de la conformité des informations contenues 
dans la lettre de demande de remboursement par rapport aux informations figurant sur le formulaire 
d’inscription renseigné lors de l’inscription au Jeu. 
 

La Société Organisatrice ne sera tenue à aucun remboursement si la participation n’a pas été conforme 
au présent règlement, et/ou si la demande n’a pas été faite dans les formes et délais indiqués ci-dessus. 



6/7 

 

 
Les demandes de remboursement de timbre seront honorées dans un délai moyen de dix (10) semaines 
à partir de la réception de la demande écrite. 
 

Les frais dont le remboursement n’a pas été expressément prévu par le présent règlement resteront à la 
charge des Participants. 

 
 
ARTICLE 8 : RESPONSABILITE 
 
La responsabilité de la Société Organisatrice est strictement limitée à la délivrance des lots effectivement 
et valablement gagnés. 

 
La Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable de l’utilisation frauduleuse d’adresses pour 
l’attribution de lots d’un Participant. 
 
La Société Organisatrice dégage toute responsabilité en cas de dysfonctionnement du réseau Internet, 
des lignes téléphoniques, du matériel de réception empêchant le bon déroulement du Jeu.  
 

La Société Organisatrice se réserve le droit d’écourter, de proroger, de reporter, de modifier ou d’annuler 
ce Jeu si les circonstances l’exigent. En tout état de cause, sa responsabilité ne saurait être engagée à ce 

titre. 
 
La Société Organisatrice se réserve notamment la possibilité de suspendre momentanément la possibilité 
de participer au Jeu si elle, ou son éventuel prestataire d'hébergement, ne peuvent plus assurer la 
continuité du service nécessaire au déroulement du Jeu. 

 
Par ailleurs, la Société Organisatrice se réserve le droit d'arrêter ou de suspendre le Jeu en cas de fraude 
ou dans tous les cas où, pour quelque raison que ce soit, le système informatique attribuerait des 
dotations non prévues au présent règlement. Dans ces cas les messages ayant informé les Participants 
d'un gain seraient considérés comme nuls et non avenus. En aucun cas, le nombre de dotations ne 
pourra excéder celui prévu au présent règlement. 

 
La Société Organisatrice se réserve le droit, à l'encontre de toute personne qui altérerait le déroulement 
du Jeu et affecterait l'administration, la sécurité, l'équité, l'intégrité, ou le bon déroulement du Jeu, de 
bloquer temporairement ou définitivement, totalement ou partiellement, la possibilité qui lui est donnée 
de participer au Jeu, de ne pas lui attribuer les éventuelles dotations qu’il aurait gagné et le cas échéant, 
se réserve le droit d'engager à son encontre des poursuites judiciaires.  

 

La Société Organisatrice décline toute responsabilité pour tous les incidents et/ou accidents qui 
pourraient survenir pendant la jouissance du lot attribué et/ ou du fait de son utilisation et d’une manière 
générale de toute insatisfaction à l’occasion de l’utilisation des lots. 
 
 
ARTICLE 9 : MODIFICATION DU REGLEMENT 
 

Nous pouvons être amenés à modifier le présent règlement, notamment afin de respecter toute nouvelle 
législation et/ou règlementation applicable. Toute modification sera intégrée dans le présent règlement, 
fera l'objet d'une annonce sur le Site et sera déposée auprès de l’étude d’huissiers identifiée à l’article 10 
ci-après. 
 
Dans l'hypothèse où l'une des clauses du présent règlement serait déclarée nulle ou non avenue, cela ne 

saurait en aucun cas affecter la validité du règlement lui-même. 
 
 

ARTICLE 10 : DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT 
 
Le règlement complet est déposé en la SCP ACTA – Etude de Maîtres Joseph PIERSON, Hervé PIERSON et 
Alain MEROT, huissiers de justice domiciliés 15 rue de Sarre – BP 15126 – 57074 METZ Cedex 3. 

 
Ce règlement peut être consulté et téléchargé gratuitement sur le Site pendant toute la durée du Jeu. Il 
peut également être adressé gratuitement à toute personne en faisant la demande pendant la durée du 
Jeu auprès de la Société Organisatrice, à l'adresse suivante : L’Oréal Produits de Luxe France – Jeu 
Concours Lancôme « Calendrier de l’Avent Lancôme » - 1 rue Pasquier - 92300 Levallois-Perret. 
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ARTICLE 10 : MODIFICATION DU REGLEMENT 
 
Nous pouvons être amenés à modifier le présent règlement, notamment afin de respecter toute nouvelle 
législation et/ou règlementation applicable. Toute modification sera intégrée dans le présent règlement, 

fera l'objet d'une annonce sur la page du Site dédiée au Jeu et sera déposée auprès de l’huissier identifié 
à l’article 9. 

 
Dans l'hypothèse où l'une des clauses du présent règlement serait déclarée nulle ou non avenue, cela ne 
saurait en aucun cas affecter la validité du règlement lui-même.  
 
 
ARTICLE 12 : DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 
Conformément aux lois régissant les droits de propriété littéraire et artistique, ou les droits voisins, la 
reproduction et la représentation de tout ou partie des éléments composant le Jeu, sont strictement 
interdites. Toutes les marques ou noms de produits cités sont des marques déposées de leur propriétaire 
respectif. 
 
 

ARTICLE 13 : DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES LITIGES 
 

Le présent règlement est  soumis au droit français.  


